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Comme nous avons coutume de le faire pour tou-
te grandes affaires , nous ! donnons dès aujour-

iui, 19 mars , le compte-rendu du procès Pierre
» aparté , dont les débats ne commenceront que

r toiîl mars,
flliire, les démarches , les intrigues auxquelles il a
lu nous livrer , l'habileté qu'il a fallu déployer ,
'indiscrétions que nous avons dû commettre pour
^mplir ce tour de force , — exigerait une plume
•i exercée que la nôtre et demanderait a être

,i àé en vers hexamètres.
uifNous ne le faisons pas par égard pour nos lec-
jirs qui nous sauront gré , espérons-le , d'avoir sur-
faite tant d'obstacles pour satisfaire leur curiosité

jjpatiente.
* Maintenant il est possible que dans un travail
issi rapide et qui exigeait une sorte de don de dou-

IH vue, il se -soit glissé quelques légères inexacti-
ies ; — a issi prendrons-nous la précaution de
iit avant de commencer : — Excusez la fantaisie
(l'auteur.

Proiogtpç.

^Depuis huit jours Tours en Touraine avait la
Ire : hommes , femmes , vieillards , enfants, tout
taondo était sons dessus dessous; les boutiquiers
paient la tête perdue , les cuisiniers ne savaient où '

« mer de la casserole, et de la caveau grenier, les
' Steliers avaient converti en chambres les plus petits
; as et recoins de leurs maisons.

Les puces elles-mêmes avaient été obligées* de dé-
jfcager — pour faire de la place.
La veille de l'arrivée, de Pierre Bonaparte , on

trait balayé les trottoirs , sablé les rues , arrosé l'es
laces, de façon à recevoir dignement l'hôte provi-
ntiel que le ciel envoyait. — Plusieurs membres

felà municipalité s'étaient même demandé si ce ne

f rait pas le cas de dresser un arc de triomphe , et
tayoyer au-devant du prince une dépulation avec

""discours. — Malheureusement ce projet proposé
êp tard avait dû être abandonné, et on s'était con-
sté do pavoiser les monuments publics.
|'Du reste l'arc-de- triomphe avait été avantageuse-
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ment remplacé par une foule idolâtre qui attendant
le cousin de l'empereur à la descente de son coupé-
lit/ l'avait accompagné de ses vivats jusqu'à la
maison d'arrêt , tandis que les dames penchées aux

. balcons des fenêtres agitaient frénétiquement leurs
mouchoirs.

Aussi le prince Pierre , ému plus que je ne sau-
rais le dire d'un semblable accueil, n'avait-il pu s'em-
pêcher de s'écrier en mettant la main sur son cœur :
— Tourangeaux , je vous aime !

Nobles paroles , qui rappelant celles prononcées
par Napoléon Pr à son entrée à Lyon , prouvaient
une fois de plus que Pierre Bonaparte était bien de
la famille. N

JPÏjysierawi-MÎe de i'aadtauce.

Si la salle était comble, cela se comprend ! si elle
était remplie , bourrée , bondée de spectateurs , de-
puis l'humble blouse jusqu'au superbe habit brodé,
depuis la modeste casquette jusqu'au bicorne or-
gueilleusement emplumé : — nous n'avons pas be-
soin de le dire.

Les illustrations du inonde entier semblaient s'ê-
tre donné rendez-vous dans cette salle de spectacle ;
nous y avons remarqué un roi nègre , un chef de
Peaux-Bouges et. une princesse sauvage avec sa plu-
me de porc-épic dans le nez.

On aura du reste une faible idée'de la curiosité
folle excitée par cette représentation', en son-
geant que des fauteuils d'orchestre s'étaient vendus
jusqu'à trente mille francs, et que pour avoir la
moitié d'un strapontin , M. Jérôme David, — dût-il
se trouver entre deux chaises , — avait consenti à
cirer plusieurs paires de bottes de M. Emile 01-
livior.

A hiiit heures précises , tous les membres de la
Haute- Cour étaient à leurs pupitres , et le président
fit entendre au milieu d'un silence religieux les pa-
roles sacramentelles : — Gendarmes , introduisez
l'accusé.

L'Accusé.

Le prince Pierre Bonaparte entra , l'air assuré

et le front haut , suivi respectueusement par quatre
gendarmes , qu'on reconnut avec stupéfaction pour
être : — M. Moïse Millaudy du Petit Journal ,
M. Pointel , de la Petite Presse , M. Henri Mar-
sey, du Gaulois, et M. de Pont-Jest, du Figaro.

Nos quatre confrères avaient obtenu l'insigne fa-
veur de revêtir le baudrier de Pandore, afin de sui-
vre les débats de plus près.

L'accusé, dont chacun put constater la bonne
mine et le parfait état de santé , — après avoir pro-
mené un regard clair sur l'assemblée et salué de la
main quelques connaissances , s'assit sur son banc
et parut faire une légère grimace au contact du
bois.

— Son Altesse voudrait-elle un coussin d'air, de-
manda l'huissier ? J

— SJais volontiers , — ce bois est d'une dureté f
Aussitôt l'honorable fonctionnaire s'empressa

d'apporder l'instrument demandé, gonflé de sa pro-
pre bouche.

— Ne pourrais-je pas avoir également un chauf-
fe-pieds, il fait un froid de chien dans vos corridors.

— Comment doncl mais rien n'est plus facile, —
un chauffe-pieds ou une brique?

— Donnez-moi une brique , c'est plus sain ; —
ah ! et un verre d'eau sucrée aussi; — pour mon in*

' terfogatoire , vous comprenez.
— Très-bien , et un peu de vin de Bordeaux

avec?
— Non , de l'eau sucrée , cela suffît.
-— Votre Altesse va' être servie à l'instant.
— Si l'odeur des gendarmes vous incommodait ,

nous pourrions
— Merci, M. le Procureur-général, de votre

bienveillante attention ; sans doute ces messieurs ne
sentent pas bon , mais ayant été moi-même militaire,
je suis habitué...

77- Dans ce cas , je me bornerai à recommander
à messieurs les gendarmes de ne pas trop bouger....

— Voilà tout. •

Une fois ces mesures prises pour assurer le bien-
être du prévenu , le greffier sur l'ordre du président
donne lecture de 1'

Acte (l'nccagatlon.

Nous serions heureux de mettre sous les yeux de
nos lecteurs cette pièce intéressante; — ils y ver-
raient la sollicitude apportée par l'accusation à re-
chercher les faits et les témoignages militant en
faveur de Pierre Bonaparte : sollicitude d'autant plus
touchante qu'elle se manifeste plus rarement.

Malheureusement, au moment où nous écrivons,
cet acte d'accusation reproduit depuis plus de quinze
jours par tous les journaux anglais qui savent mieux
que nous ce qui se passe dans notre pays , cet acte
d'accusation ne saurait être publié par les journaux
français à moins de police correctionnelle.

Admirable, égalité , qui doit nous faire apprécier
déplus en plus le bonheur d'être Français, sans
qu'il soit besoin de regarder la Colonne. ' "

Tous nos lecteurs, du reste, ont eu les oreilles re-
battues des détails et des comme-Maires du meurtre
d'Auteuil , et ils savent que le point le plus grave à
élucider est de savoir :

Si le prince Bonaparte a tiré le coup de pistolet
après avoir reçu le soufflet ou coup de poing.

Ou si Victor Noir a reçu le coup de poing d'a-
bord, et comme surcroit le coup de pistolet.

Interrogatoire de i'acensé.

Le Président. Auriez-vous l'extrême obligeance,
prim.^, de me dire votre nom. :

L'Accusé, Parbleu , vous le savez bien.
Le Président. Sans douté , mais les formalités

exigent...
L'accusé. Ah oui , les foormes ! tas do Bridoi-

sons , va ! je me nomme Pierre Bonaparte.
Le président. Votre profession , s'il vous plaît.
L accusé. Hein! ma profession, mais je suis

prince du sang.
Le président. Je prendrai la liberté de vous faire

observer quo ce n'est pss une profession.
L'accusé. Certainement si , puisque ça me rap-

porte cent mille écus de pension.
Le président. C'est vrai , je n'y avais pas songé.

Veuillez, s'il vous plaît , nous faire le récit du triste
événement d'Auteuil.

'.,'« FEUÏLLETQM OE LA MASCARADE
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Guide de poche à travers Lyon
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$ Ponts seau- la Saône

^ Les ponts sur la Saône n'ont rien de particuliè-
I tient remarquable, et si M. Sencier n'est pas

h fatigué des courses que nous lui faisons faire

r ,| *puis quelques semaines, nous allons traverser en
U «arant :
I Le Pont de la Gare, dont le nom porte avec

-^™ sa destination ;
 Le pon; Mouton qui pour un pont suspendu, est
I «mblcmenl lourd.

J Le Pont de Serin qui a l'inestimable avantage
"e conduire droit à l'Ecole vétérinaire nommée par
irruption Académie.

La Passerelle Sl-Vincenl en face de l'église du
pllré Chabert, le même qui traite OCIroquois et de

e<tu-Rouge ses adversaires religieux.
Le Pont de Pierre ou Pont du Change ou Pont

l
^nours dont le premier père est l'archevêque

Jlumbert; reconstruit en 1843 par l'ingénienr
ordan qui a eu l'ingénieure idée de le poser de
ravers; très remarqué à cause de cela.

Oatrouvedans les archéologues toutes sortes d'in-
cessantes histoires sur le vieux pont de pierre.
Veillons-en une.
^ En 1628, la peste faisait à Lyon d'affreux ra-
,
a
?es. Pour conjurer le fléau, on disait la messe

aQ
s une petite chapelle construite au milieu du

pont, messe à laquelle assistaient les pestiférés
assemblés sur le quai.

De plus, dans le but louable de combler les'
vides creusés par la mort' dans la population, les
femmes survivant à leurs maris avaient imaginé de
se remarier aussitôt qu'elles devenaient veuves :
si bien qu'à la fin des quatre mois pendant lesquels
dura la peste, on trouva une de ces dames qui eu
était à son sixième mari, — un par quinzaine !

Moyen ingénieux sans doute, mais très embar-
rassant, n'est-ce pas, pour la recherche de la pa-
ternité.

Le Pont du Palais de-Justice. — Boute im-
périale de grande communication entre les journa-
listes et la police correctionnelle, — traversé plu-
sieurs fois par notre directeur-gérant, M. Labaume.

Le Pont Tilsitt, tout battant neuf aujourd'hui,
— le mieux construit des ponts de Lyon. — Signe
particulier : porte les armoiries du second Empire,
mais n'en n'est pas plus fier pour cela.

La Passerelle Si-Georges. — Difficile à tra-
verser si l'on n'a pas le pied marin, ou si l'on a le
cœur trop près des lèvres ; agréable, du reste, pour
les gens qui aiment l'exercice de la balançoire.

Le Pont d^Ainay. — Tellement passager qu'il
pourrait engraisser , avec l'herbe qui pousse entre
les pavés, les sept vaches maigres de Pharaon.

Le Pont Napoléon déjà décrit, le Pont tubu-
laire classé parmi les monuments artistiques.

Enfin le Pont de la Mulatière, traversé alter-
nativement par les wagons de P.-L.-M , la dili-
gence de Mornant et l'omnibus de Chaponost ; a de
plus J'avantage inestimable de faire communiquer
M. Laurent Descours avec le Corps législatif.

Fontaïncs.

Lyon compte une certaine quantité de fontaines
dites jaillissantes ; mais comme malgré les recher-

ches les plus actives , nos édiles n'ont pas encore
découvert le moyen do trouver de l'eau dans le
Bhône et dans la Saône, ces fontaines sont loin de
jaillir continuellement, et souvent'il leur arrive de
faire relâche ; du reste nous voulons surtout les étu-
dier au point de vue artistique.

Fontaine de la place des Terreaux. — Quatre
statues représentant le Bhône, la Saône, le Bhin et
la Seine , — le tout en simili-bronze , sorti des
ateliers des célèbres sculpteurs lyonnais MM. Lan-
frey et Baud, couleurs de fonte : tiennent aussi l'ar-
ticle fourneaux.

Fontaine de la place des Céleslins. — Une
statue représentant Cérès ou toute autre déesse , en
simili-brome, sortie des ateliers des célèbres sculp-
teurs lyonnais MM. Lanfrey et Baud , couleurs do
fonte : tiennent aussi l'article fourneaux.

Fontaine de la place St-Georges. — Egale-
ment en simili-bronze , sortie des ateliers des célè-
bres sculpteurs lyonnais MM. Lanfrey et Baud,;
tiennent aussi l'article fourneaux.

Fontaine de la Croix-Rousse. — Toujours en
simili-bronze; sortie des ateliers descélèbressculp-
teurs lyonnais MM. Lanfrey et Baud : tiennent aussi
l'article fourneaux.

Fontaine de la place Impériale. — Encore en
simili Ah! non, assez cette fois : — en pierre
de Crussol près Valence (Drôme). — Vasque taillée
dans un seul bloc de pierre. — Manque essentielle-
ment do légèreté , et malgré celte apparence robuste
ne peut pas supporter la moindre gelée, si bien qu'on
est obligé en hiver de, l'entourer de paille eu guise de
pardessus, ce qui est moins que gracieux. — Mais
songez donc , si cette pauvre fontaine allait prendre
un rhume de cerveau , — ça pourrait la faire
couler !

Fontaine de la place St-Jean. — M. Dardel
fecil. — Style renaissance ; — assez gracieuse com-
me ensemble. — Là du moins saint Jean-Baptiste es.
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en vrai. bronze.
Fontaine des Trois-Cornets. — En bas du

Chemin- Neuf. — Eau précieuse, dit-on, pour les
maladies d'yeux.' M. Sencier pourrait en envoyer
quelques fioles aux Tuileries. — Le pouvoir est si
aveugle !

Fontaine de laplace Louis XVI. — Elevée en
commémoration des bienfaits du souverain qui a af-
franchi les ponts de Lyon , ci : — emyjnnt de dix
petits millions par la Ville. — Feu le Journal de
Guignol qui est une source précieuse de renseigne-
ments pour qui veut bien connaître notre cité , a
donné jadis une description fort remarquable de ce
monument dû à l'inspiration de M. Desjardin et au
ciseau de M. Bonnet. Le sujet représente la ville de
Lyon , tirant légèrement la jambe gauche, à cause
de l'emprunt des dix millions sans doute, et au-des-
sous d'elle les maires des cinq arrondissements d'a-
lors , sous forme de petits bonshommes nus comme
des tableaux vivants, et ornés de divers attributs. —
Aujourd'hui que nous avons six arrondissements ,
le monument se trouve incomplet, — et M. Steiner-

 Pons a le droit d'être vexé. — Mais , hélas ! on ne
peut pas contenter tout le monde et son maire.

Fontaine de laplace de VImpératrice. — Des-
tinée à contenir la statue de feu Vaïsse qui depuis...
mais alors , — voir plus tard au chapitre Statues.
— Depuis tantôt deux ans que ce monument est li-
vré à l'admiration publique, on n'est pas encore bien
d'accord sur le nom qu'on doit lui donner. — Cir-
que, jardin public, il y a six arbrisseaux et un pot
de fleurs, monument funèbre, abreuvoir.. '. l'embar-
ras est grand, et M. Sencier nous rendrait un véri-
table service en nous disant comment il faut baptiser
ce ramassis de moellons. — Tout ce que noifs sa-
vons, c'est que ça coûte quatre cent mille francs,
que c'est malpropre et que ça tient de la place.

(A suivre),
t. lEcxua.



LA MASCARADE

L'accusé. Attendez. (Il boit un vorre d'eau
sucrée. )

L huissier s'approchant. Décidément , vous ne
voulez pas un peu de Bordeaux ?

V accusé. Ah bien si , tout de même ; cette eau
est un peu crue...

Le gendarme Millaud, entre les dents. Pourvu
qu'il le soit autant... cru.

(Rire général chez les quatre gendarmes. )
Le procureur-général. Veuillez , messieurs les

gendarmes, faite trêve à votre hilarité ; elle pour-
rait troubler l'accusé. — Prince , vous avez la pa 
rôle ; nous vous écoutons.

L'accusé. J'y suis. — Le 10 janvier , à midi,
j'étais occupé tranquillement à lire des poésies de
madame Desborde-Valmore , lorsque mon domesti-
que m'annonce deux visiteurs. — Je me lève pour
les recevoir. — Ces messieurs s'avancent le chapeau
sur la tête , l'air arrogant , et l'un d'eux me dit en
me tendant une lettre : — Tiens, lis , b.... de co-
chon ( (mouvement ). Moi qui suis la politesse mê-
me , je leur réponds : — Messieurs , prenez donc la
peine de vous asseoir, et je leur avance deux fau-
teuils. — Pas besoin de tes chaises , canaille, me
réplique mon interlocuteur. — Alors pourrais-je
vous offrir quelques rafraîchissements.. — Allons
donc, grand brigand , tu voudrais nous faire boire
de la sueur du peuple. — Voyons, as-tu lu la let-
tre ? — Mais une minute de grâce. — Allons , leste,
nous ne voulons pas demeurer plus longtemps dans
ta caverne. — Je regrette vraiment, messieurs, le
peu d'aménité,... ,— Ah.l tu nous insultes , se sont-
ils écriés tous les deux ; — attends. — Aussitôt le
petit m'a détaché un énormo. coup de poing sur la
figuré, et Je plus grand s'emparant d'un revolver

Î
ue j'avais surina table , a tiré rapidement sur moi.
lalheureusemcnt le coup mal dirigé a été frapper

son camarade Victor Noir. ..
Le président. Comment, comment, prince. —

Aujourd'hui vous niez même avoir tiré le coup dé
revolver.

— .Certainement je le nie.
— Cependant votre première version....
— Possible , mais aujourd'hui j'ai changé d'idée.

J'en ai bien le droit.
— Je ne dis pas , mais.;.
— Et après les revirements de M. Jérôme David

qui n'est quebaroii, il me semble que moi, prince,
je peux bien....

— La question n'est, pas \k, seulement vos
nouvelles explications si inattendues ont lieu de.
mitonner.

— Pj3U5tant,ç'estça,,et c'est ça.—: Non-seule-
ment je me suis montré d'une politesse exquise qui
tient, du;reste,; à la douceur de mon caractère ; mais
malgré: mon urbanité j'ai été victime d'une.'.tentative
d'assassinat. — Ma modération est d'autant plus
remarquable vis-à-vis de ces messieurs , qu'il m eut
été très-facile de mettre leurs fripes au soleil. (Vive
impression.)

— C'est bon ; veuillez vous asseoir.
L'httùsier s'approchant. Son Altesse prendrait-

elle quelque chose pour se réconforter. — Une côte-
lette, un filet'?'

— Non, plus tard.

Leprésident. Nous allons entendre les témoins.

Témoins à charge.

L'huissier. M. Ulrich de Fpnvielle !
f.e président. Veuillez faire votre déposition..
M. ae ForaineZ/e. Lé 10 j ànvier, à midi, nous

nous pré-entonsj Victor Noir et moi, chez le prince
Bonaparte, porteurs d'une' lettre de provocation de
M. Pascal Grousset. Nous nous avançons gantés et
le chapeau à la main. -^ Que me veulent ces cha-
rognes, s?éorie le prince en nous apercevant. —
Tout simplement, prince, vous remettre cette lettre.
—„Etes-vous les crapules de la suite de-Rochefort ?
— Mais, prince, vraiment... — Hein! vous répli-
qué^ je crois. — Aussitôt le prince envoie un
coup dé poing sur la figure de Victor Noir, puis
le tué roîde d'un coup 1 de revolver, après quoi il
décharge son arme sur moi en criant : Sus à ces
charognes?— Voici l'exacte vérité.

"Lè{ président. Votre récit diffère sensiblement !
de celui du prince.
M. de Fonvielle. Mais oui, assez.

Le président. Alors vous prétendez que le
prince..

' M. dé Fonvielle. En a menti;
L'accuse. Comment àvez-vous dit, espèce de

crapule. Ne répétez pas, car malgré la douceur de
îrfori caractère, je vous ouvré le ventre.

Le procureur général. Prince, calmez-vous
de grâce, par égard pour votre santé.

L'huissier. M. Henri Rochefort !
Le Président. Que savez-vous de l'affaire d'Au-

teuil?
Henri Rochefort. Voilà longtemps que les

crimes des Bonaparte n'ont plus le privilège de
m'étôhner. La scélératesse est plus inoculée dans
leurs âmes que le vaccin dans l'auguste mollet de
l'Impératrice. Aussi lé jour où n'ayant plus d'im-
béciles à 'extorquer, ils en seront réduits à cette mi-
sère que je leur souhaite du fond cœur, ils auront
toujours la ressource de mendier au coin des ponts,
avec cet écriteau sur le ventre: — Brigand de
naissance. Je n'ai pas autre chose à dire.

Le président. Pourtant votre déposition est un
peu vague et demanderait à être précisée.

Henri Rochefort. Volontiers, le coupe-jarret
qui règne aux Tuileries...

Le président. Cela devient trop précis cette fois
il nous est impossible d'en entendre plus long.

Henri Rochefort. Attendez la République et
nous le pendrons court.

L'accusé. C'est toi voyou , qu'on pendra à ta
Lanterne.

Le président. Veuillez, prince, ne pas enveni- 1
mer le débat.

L'accusé. Moi, du tout, vous voyez que grâce
à l'exceptionnelle douceur de mon caractère, je ne
dis que des choses absolument modérées.

L'huissier. M. Gustave Flourens. (vif mouve-
ment d'attention).

Le président. Déposez.
M. Gustave Flourens. Messieurs, je ne connais

qu'nn défaut à Rochefort, c'est qu'il est trop bon.
Le jour de l'enterrement de ce pauvre Noir, j'ai
essayé avec une poignée de citoyens dévoués d'em-
porter le cadavre à Paris pour le promener à Bel-
leville, mais* voilà Rochefort qui avec sa magni-
milé...

Le président. Je vous ferai remarquer que ce
n'est pas là la question.

M. Gustave Flourens. Préférez-vous que je vous
parle de l'émeute de février. Aussitôt que j'apprends
l'arrestation de Rochefort, je tire une épée de ma
poche et je m'écrie : Aux armes ! Quinze hommes
me suivent, dont quatorze enfants au dessous de I
quinze ans...

Le président. Mais encore une fois, ce n'est
pas là...

M. Flourens. Nous envahissons le théâtre de
Belleville, et nous nous emparons de six cuirasses
et de neuf poignards rentrants. Je me retourne pour
armer mes hommes, je n'en vois plus qu'un, Po-
lyte, brave garçon de onze ans et demi, une âme
héroïque! Jugeant que ces forces seraient insuf-
fisantes pour m'emparer des Tuileries, je sors par
la porte des artistes avec Polyte qui me suivait en
foule, et nous arrivons sous un réverbère...

Le président. Je vous prie de nouveau de dé-
poser sur l'affaire d'Auteuil.

M, Flourens . Nous arrivons sous un réverbère;
en ce moment j'étais épuisé et Polyte n'en pouvait
plus...

Le président. Appelez un autre témoin.
M. Flourens. Du reste, il est parfairement avéré

pour moi que Pierre Bonaparte est un assassin.
Seulement vous comprenez, Rochefort est trop
bon et...

Témoins à décharge

L'huissier. M. Piétri, préfet de police.
M. Piétri. Depuis longtemps, je flairais un com-

plot contre la sûreté de l'Etat ; le 10 janvier à
deux heures, un de mes agents, le n° 45, vient me
dire : —- On a tiré un coup de pistolet à Auteuil. —
C'est le commencement de l'insurrection, m'écriai-
je, et aussitôt, je donne avis à M. le Procureur Im-
périal de faire arrêter quatre ou cinq cents per-
sonnes, n'importe lesquelles.

Le président. Comment, n'importe lesquelles.
- :<M. Piétri. Et sans doute, M. le Président. On
arrête dans tous les cas, parce qu'il n'est pas pos-
sible, voyez-vous, que dans le nombre, on ne trouve

: pas les traces d'une conspiration.
— Cependant, s'il n'y a pas de complot.
— Pas de complot ! Que me dites-vous là? Des

Gomplots, il y en a [toujours; partout, quand on
veut et où l'on veut, et si vous me poussez à bout
M. le Président, j'en découvrirais jusque dans le
bois de votre fauteuil. . .

Le président. Au moins, n'allez pas me faire
: arrêter...

M, Piétri. Rassurez-vous, ce que je dis là,
c'est pour répondre aux calomnies que les journaux
répandent sur mon compte ; quant à l'affaire Noir
le complot était là, patent, évident, crevant les
yeux.

'• Le président. Pourtant, puisque c'est Victor
Noir qui a été tué.

M. Piétri. Un truc, M. le président, pour don-
ner le change, mais on ne me prend pas à ces
farces-là, et mon premier mouvement était -de faire
empoigner Victor Noir ; malheureusement, ce n'é-
tait plus possible, il était mort.

Le président. Alors vos conclusions...
M. Piétri. C'est qu'il faut f?ire arrêter à la sor-

tie de l'audience tous les gens qui sont ici, témoins,
spectateurs et gendarmes.

— . Même vous ?
i — Même m... Cela non. car il ne resterait plus

personne pour découvrir le complot.
Le président. Allez vous asseoir, M. Piétri.
L'accusé. Quel homme que ce Piétri ! Comme

on voit bien qu'il est de chez nous.
L'huissier. M. Alexandre Dumas fils.
M. Alexandre Dumas. Je ne sais vraiment,

Messieurs, pourquoi on m'a tait appeler comme
témoin. M'occupant spécialement de la réhabilitation
des femmes, j'aurais pu, s'il se fut agi d'une
princesse de la famille Bonparte, dire quelque
chose en sa faveur. Mais vis à vis d'un prince du
sexe à qui je dois mon père, je n'ai rien à dire,
sinon que Victor Noir ne savait pas l'orthographe,
ce qui regrettable pour un littérateur.

L'huissier. 31. Paul de Cassagnac.
Une voix. At'achez-le !
M. de Cassagnac, Tien':, mais serions-nous à

la représentation de Lucrèce Borgia?
M. Rochefort. Ça se ressemble, il s'agit d'un

Bonaparte !
Le président. Faites votre déposition.
M. de Cassagnac. Messieurs , étant admis que

les républicains sont les derniers des misérables ,
plus dangereux que les forçats , plus méprisables
que la boue des rues, — je no fais aucune diffi-
culté d'avouer que mon ami Pierre Bonaparte est
un grand coupable.

L'accusé. Hein?
M. de Cassagnac. Oui , parce qu'ayant doux

républicains sous la main, au lieu de les tuer tous
les deux, vous n'en avez tué qu'un.

L'accusé. Que voulez-vous, mon cher, on fait
ce qu'on peut !

M. de Cassagnac. Allons donc , un républicain
ça ne doit jamais se manquer.

Le président. Nous allons entendre les experts.

Déposition des experts

Le docteur Tardieu. Messieurs , Victor Noir a
été atteint d'une balle au cœur, et il est mort. Ça
ne pouvait pas se passer autrement. Le cœur étant
l'organe essentiel de la vie, aussitôt qu'il y a la
moindre lésion, la vie s'en va. C'est là une décou-
verte de la médecine qui n'est pas, je crois, contes-
tée, et si elle l'était, je me fais fort en expérimen-
tant sur l'un de messieurs les jurés, de prouver. ..

M. le président. Ne faites pas de personnalités
désagréables.

, Le docteur Tardieu. — Dieu m'en garde, M. le
président, seulement je liens à démontrer que je
connais mon affaire.

Le président. Expliquez-vous au sujet de l'ec-
chymose que le prince avait sur la joue.

Le docteur Tardieu. Rien n'est plus facile.
Cette ecchymose a pu être le résultat d'un coup de
poing, d'un coup de pierre, d'un coup de bâton ou
de tout autre instrument contondant. Cela n'est pas
discutable.

Leprésidenl. Fort bien. Qu'on appelle le doc-
teur Pinel.

Le docteur Pinel. Messieurs , ce n'est pas en
qualité d'expert que je dépose; mon collègue Tar-
dieu s'est conduit, je dois le dire, comme un polis-
son vis-à vis de moi, en ne me faisant pas appe-
ler à son expertise. J'aurais pu en effet lui donner
des renseignements fort utiles , et je crois de mon
devoir de réparer une lacune très grave de sa dé-
position.

Oui sans doute, Victor Noir est mort, parce qu'il
a été frappé au cœur. Mais si la balle au lieu de
l'atteindre au cœur l'avait touché au bras, ou
mieux ne l'avait pas touché du tout, il est probable
que ce brave jeune homme serait encore en vie.
Voilà ce que mon confrère a oublié de dire, malgré
son importance énorme au débat. Quant à l'ecchy-
mose, autre oubli non moins grave : elle a pu être
produite également par un coup de pied.

Le président. Cela suffit ; la justiée est éclairée.
Nous allons passer aux plaidoieries.

Réquisitoire et plaidoieries

Le président. M. le procureur général a la pa-
role.

Le procureur général. Massieurs, il est dans
notre austère profession des devoirs douloureux à
remplir. De ces devoirs, j'en rencontre un aujour-
d'hui , aujourd'hui qu'il me faut soutenir une ac-
cusation de meurtre contre, un prince de la famille
régnante, contre un cousin de l'auguste empereur
auquel la France doit sa richesse, sa gloire, sa pros-
périté , sa grandeur.

Mais quelque soit , massieurs , le chagrin qui
m'oppresse , je ne faillirai pas à ma tache, et je
saurai mettre ma conscience au-dessus des consi-
dérations d'attachement , de dévouement et d'admi-
ration qui voudraient l'ébranler.

Un meurtre a été commis à Auteuil, massieurs,
un homme,a été tué, et la société crie : Justice con-
tre le coupable!

Ce coupable il est sous vos yeux , et vous com-
prendrez sans peine, massieurs, comment il a pu
être amené à un pareil forfait, en considérant dans
quel milieu déplorable il passait son existence.

En butte aux excitations démagogiques d'un parti
que je m'abstiendrai de qualifier, l'esprit corrompu
par ces rêveries socialistes que nous voyons éclore
dans les lieux reculés de là capitale, ce malheureux
a été amené jusqu'au crime par une pente irrésis-
tible mais fatale, — et croyant venger des injures
imaginaires, il est allé frapper do mort un innocent.

Ce meurtre, massieurs, doit être puni , et p;:ni
sévèrement , il faut que votre décision soit une le-
çon et un avertissement pour les imprudents tentés
de se laisser égarer par des utopies malsaines , et
c'est dans ce but que je viens demander à votre
justice une condamnation rigoureuse contre Victor
Noir qui a tué le prince Pierre Bonaparte!

A ces derniers mots, il se produit dans la salle
un brouhaha indiscible, on parle, on chucholte. on
s'ag te, et l'accusé lui-même paraît en proie à une
émotion difficile à contenir.

Le président. Monsieur le procureur général ne
commet-il pas une confusion ?

Le procureur général. Comment , monsieur le
président?

Le président. Mais oui , vous venez de requérir
contre Victor Noir qui est mort.

Le procureur général. Que me dites-vous là ?
pas passible!

— Mais si !
— Dans ce cas, c'est en effet une confusion, ou

plutôt un mirage d'imagination. Croyant voir de-
vant moi la victime, je me suis laissé aller à une
improvisation qui en effet n'a pas de raison d'être
dans l'espèce. Je vais donc reprendre mon réqui-
sitoire... (mouvement d'horreur dans l'auditoire)
ou du moins je me bornerai à demander l'applica-
tion de la loi en m'en rapportant à la sagesse de la
Haute-Cour.

Le président. La parole est au défenseur de l'ac-
cusé.

• m
M" Leroux. Messieurs, la défense, de mon client,

est des plus simples, et il me suffira de qu; Iques
mots pjur faire éclater son innocence.

Quelle est, en effet, la situation? Un homme est,
mort, Victor Noir, c'est incontestable; qui l'a tué?
tout le procès est la.

C'est mon client, dit l'accusation.
Mais qui le prouve? -'
Un témoin, un seul, M. Ulrich de Fon •

Je ne doute pas de la bonne foi de M. de v K '"'
mais je répondrai à l'accusation, le code à |°nvi(S ""r
testis unus, testis nullus, — un seul t«Ja-niî-
moin nul.

 Km
% l *>"

Il n'est pas besoin d'autre considération
sieurs, pour demander l'acquittement pur '}*> ^
pie de mon client, acquittement que vous n
vez me refuser, car je vous le répète : tests ^
testis nullus,— un seul témoin, pas de tétuV' '"'
conséquent pas de preuves, par conséquem"!' " u
crime, par conséquent pas de condamnation^

f
Après cette remarquable discussion dont i

admire l'argumentation serrée et l'habileù' ' s
que, M" Gambetta, avocat de la partie civi|c |"[/
de son banc au milieu d'un silence générai

Après avoir préludé par quelques roulera™ ,
tonnerre, il éclate en ces termes : P1

r:

Messieurs, tout s'enchaîne!

' Car un crime toujours amène un autre crime '

Après le -18 brumaire, le 2 décembre! |r .
2^ décembre, le 10 janvier! Après l'assenil8

d'une nation, le massacre d'un peuple, LS
massacre d'un peuple, regorgement d'un n! '
C'est dans l'ordre !

Habent sua fat a Sonapartes. — Les Bon»,
tes ont leur destinée!

Elevés dans le crime, ils y mourront! Et J
je vois, Messieurs, sur ce liane des crii
prince de cette race, ma pensée se porte pta}
et je me demande : A quand le tour de l'^J

Une voix. Ça vient de se jouer à l'OdéoniL
général.)

Le président. Il m'est vraiment impossible ï
Gambetta, de vous laisser continuer sur cet
son.

M' Gambetta. C'est bon, — alors je me râ
Vous comprenez que la condamnation de ci;
m'est indifférente, et je me borne à demandet».
tre lui vingt sous de dommages-intérêts au noii
la famille Noir. C

l'accusé. Je proteste énergiquenient, ca fc P
nuerait ma pension. r

t
£,'arrct i

Nous touchons au dénouement de ce du
qui a failli révolutionner la France.

Après le résumé du président, le jury tj
entré en délibération et l'auditoire attend:
cision avec une visible anxiété.

Le prince Pierre Bonaparte lui-même pml
abattu malgré les verres de Bordeaux qu'il;;.
sorbes, — et les quatre gendarmes gardas
morne silence. I
On sent dans l'air cette vague inquiétude f <
précède les événements solennels.

Au bout de vingt-cinq minutesda SODAÉ
président annnonce la reprise de l'audtejs
jurés reprennent leur place, et au militai:
silence qui permettrait d'entendre M. Glift
zoin, il dit d'une voix assurée :— En notre»
et conscience

En ce moment, M. Gambetta ayant éterra
il nous a été impossible de saisir le reste dti
phrase que tous nos lecteurs pourront fi
ment trouver dans les journaux — la sen» |
prochaine.

FAHTASIO.

LA COMMISSION M -DÉCEPITRAUSi™*'

Je me souviens que dans une coranUMj
jour de vole , les électeurs premiers an*
constituèrent en bureau et nommèrent»*
sident. Depuis longtemps on procédait»
quand monsieur le maire survint. (<1HI
moi ma place de président, fit-il. T"- 1''
place?— La mienne, parbleu I mois
droit. Vous n'êtes pas'maire , vous , mo*
— C'est vrai , mais j'ai été élu président.)^ ;
avez été nommé maire , soit . mais v* ' j
rien à voir ici. Vous êtes un élément eu-i :
qui ne peut s'immiscer en rien dans W
suffrage universel : je reste. » , . , J

Si M. Odiîon Barrot avait été lemo'n" >
peut-être ses yeux se seraient- ils ctes-- ,
auraient-ils vu clair dans celte W&Zgi. !
creuse en vain depuis quarante ans. ; :
ans ! c'est , parait-il , un titre a s otc«i
affaires publiques , alors qu'on i\a,e^Le(
quarante ans qu'un niais. Et voila m j
Odilon Barrot vient d'obtenir cette m
Ste-Hélène du parlementarisme , la Pr -
d'uqe Com-mi-ssi-on ! , ..$à

Ce qui me surprend , c'est qu on a ^
pris des premiers actes de celle-c'". nlralt9
l'avoue , très-drôle que parlant de ow
tiou , on commence par dire : M,

1,.= wus-rl
Article l 8r. — Nous supprimons iu  J

Mais cela est au fond irès-lopqae^Ja
parfaitement de l'opinion décentrais ^M
n'est que l'antagoniste du fédéralisme-^
Nous sommes à même d'offrir a nos J
projet entier de cette commission," ^
se rassurent! Ces messieurs soi i ^
fini de la discuter , et nous ne serons i>
profiter de ses bienfaits que quand i« f
fin tout à-fait morts et que nous t«

chose. „„„, MK S
Décentralisateurs , qui ne soçgeM^

mer de plus en plus l'autorité ,

œuvre :



L4 MASCARADE

... je g. — J_.es sous-préfets étant, supprimés ,
I c Je pouvoir des maires n'aurait plus de con-

I "'"""ds et de régulateur et pourrait devenir tyran-
, 'Cl|« . iffP0' 'jj convient que Jcs maires soient supprimés.
, Dvie I (i(u ' s'app]ique de même aux conseils qui pour-

DOiM ient acquérir une égaie puissance.
M Jticle'J- — Le maire étant supprimé, comme le

m I 'ruir du préfet serait essentiellement cèntralisa-
. \yÊ f**r et , seul charge des affaires, prendrait un ca-

„ "I »ère 'de despotisme insupportable, iJ est nécessaire

«s^T «les préfets soient supprimés."
.."%: ^iftielei. — Les préfets étant supprimés, comme

ni "'^B tjoii dominatrice des ministres serait à craindre ,
'l'onvient de ne nommer à ce poste que des hommes

; 0nt manifesté pendant leur vie d'énergiques opi-
I '"ns de décentralisation.

itcL I foaé :0DlLONBARKOT,PRÉVOST-PARADOL,etc

; :" : [ jjous devons ajouter que ce projet , présenté
il. mi Tuileries , n'a été goûté que dans ses trois
mail,,! Lniiers articles , et qu'une auguste main au-

Lit Jjiffé les dernières lignes , remplacées par
celles-ci :

, II convient que les ministres soient supprimés.

Et au-dessous :

Wi I ArliAe 5. — L'empereur est charge de l'adminis-

«Htirl (ration. .
Pour copie conforme :

'itijul PIVOINE.

ion.-].. I ^^^^^ss«s^^^ssmix3SSi«sp'^^!s^^^^v^^

é DÉFILÉ M Ll SEMIS

I Pour la première fois, le Tribunal correc-
f (ionnel de Lyon a été appelé à appliquer à

cette bonne loi sur les réunions publiques et
il privées, loi qu'on laisse sommeiller ou qu'on

réveille suivant le cas et l'occasion, loi
tellement bien faite que jamais personne n'a
pu expliquer clairement où commence
une réunion publique et où finit une réunion

privée.
11 parait du reste qu'il n'est guère commo-

de d'établir le délit, puisque les prévenus
ont été assignés pour des réunions tenues il y

j a plus d'un mois; la justice met le temps à la

:-l réflexion.
Ainsi il a fallu cinq ou six semaines à M.

le procureur impérial pour s'apercevoir
I qu'un certain nombre de citoyens — voire de

' citoyennes n'étaient pas en règle avec la loi,
à moins que le Courrier de Lyon, qui s'était
empressé d'appeler les rigueurs du parquet
sur les réunions de la Rotonde, n'ait jeté sa
lumière sur cette question.

(lue celte feuille soit satisfaite; des pour-
suites ont été opérées, et la justice de M. A.
Jouve est satisfaite.

mi <

La 3è circonscription vacante par la mort
de M. Perras, ne manque pas de prétendants
aux suffrages de ses électeurs.

Comptons : 1° M F. Terme, directeur du
Peuple Français (maigre recommandation ),

2° M. Jourdnn qui n'hésite pas dit-on, à
refaire de nouveaux frais de candidature.

3° M. de St-Victor, grand propriétaire, lé-
gitimiste, politique peu connu.

4°: M. de Mortemart un fervent adepte de
fa décentralisation. et delà Décentralisation .

5" M. Frédéric M.orin ex-concurrent de M.
Perras, membre du jury qui doit. statuer sur
le sort de Pierre Bonaparte.

6" M. Andrieux avocat, jeune orateur des
réunions publiques — premier début dans
l'arène politique; — à qui le caleçon?

7° M. Benjamin Baspail fils de son père.
8" M. Gent d'Avignon, déporté honoraire,
9° M. Ducarrc de Chaponost.
10° M. Ulrich Fonvielle d'Auteuil !
En voilà dix, il faut l'aire une croix.
On nous assure qu'on aurait imposé à M.

Fonvielle deux conditions : d'abord le
mandat impératif, cela va sans dire. v

Ensuite l'obligation de consacrer les vingt
jouis de période électorale à visiter succesi-
vement toutes les communes delà circonscrip-
tion avec un bagage de discours pour chacune
d'elle.

On demande s'il lui sera alloué trois sous
par lieue, comme aux condamnés.

Dans tous les cas , le poids des affaires pu-
bliques n'est pas encore bien lourd et le péril-
leux honneur de représenter ses concitoyens
tente toujours pas mal de cœurs généreux.

Bon ! Voilà déjà M Sencier mal avec la

I
 police.

A propos de la malheureuse folle chassée
de son domicile de la montée des Epies, et
couchant à la belle étoile, notre préfet a écrit
au commissaire du quartier cette, phrase mé-
morable.

La première fois que vous me laisserez appren-
dre par la voie des journaux des faits de police

intéressant votre quartier, j'apprécierai la punition
que.jc devrai vous infliger ou provoquer du ministre
à votre égard.

Attrape ! Heureusement pour le commis-
saire, M. Sencier en terminant, assure ce
fonctionnaire de sa considération distinguée.

Eli bien , elle est jolie la considération dis-
tinguée de M. le conseiller-d'Etat.

Pourvu que la mauvaise humeur de cet
agent de l'autorité ne rejaillisse pas en con-
traventions nombreuses sur les habitants de
son quartier.

Nous avons publié la semaine dernière ,
sous le litre : Les pauvres de l'empire , un
petit article assez vif, à propos du bureau de
tabac de la Civette , dont les revenus s'éle-
vant à 36,000 francs auraient été affectés aux
menus plaisirs de mesdames Troplong, Rou-
her et Baroche.

Ces renseignements tirés de la Cloche
étaient , parait-il, inexacts.

Il résulte d'une note du Pays : ( pourquoi
pas un communiqué , cela en valait pourtant

la peine?)
1° Que le bureau de tabac de la Civette

rend 12,000 fr. et non 36,000;
2° Qu'il appartient à madame Cornemuse,

veuve du général de ce nom , tué en duel ,
d'aucuns prétendent autrement , par feu le
maréchal St-Arnaud, à la suite de certaine

. histoire assez malpropre...
Rectifions donc de bonne grâce, et ne met-

tons pas sur le dos de l'empire plus de pau-
vres qu'il n'en a.

Au dernier diner de M. Canrobert, le voi-
sin de la spirituelle princessede M-. vantait à
cette grande dame les splendeurs de ses fêtes,
les comparant aux maigres magnificences de
la réception à laquelle ils assistaient.

— Mon Dieu monsieur, répondit la prin-
cesse, je fais mon possible pour être agréable
à mes invités, mais si l'on sait comme je re-
çois bien, on n'ignore pas non plus comment
le maréchal lirrran.

&®

Un artiste sans talent en représentation
dans une petite ville de province exigea que
son nom fut mis en vedette sur l'affiche, ce
ne l'empêcha pas d'être rudement sifflé.

— Qne voulez-vous lui dit son impressario
vous avez toujours eu pour vous l'affiche;

— Oui, la fiche de consolation.

ssst

Comment trouvez-vous Mlle X — un vrai
teint de rose, n'est-ce-pas ?

— De rose pas encore, mais cela viendra
on voit déjà les boutons.

HECTOR FÉRIÉ.

FINIS ARCAMJE

Nota. — Ces couplets étant exclusivement desti-
nés à être chantés par Lady Solution , nous avons
pensé qu'il serait agréable à. celle-ci de les fredon-
ner sur l'air qui a immortalisé parmi nous le nom
de son compatriote Malbrough.

Mamlouck va s'fair' lanlaire,
Miral-Tron-Tron-Tron mirontaine,
Mamlouck va s' l'air' lanlaire,
Ne sait s'il reviendra.

On a dissous la Chambre,
Mirai- Tron- Tron- Tron-mirontaine,
Du mandat de maint membre,
J' 11' donne; ais pas dix sous.

Vlà que V pays revoie,
Mirai- Tron- Tro n- Tron-m irontainc,
Sans que nul l'asticote ;
Préfapuign' n'est plus là !

La nouveir Chambr' s'installe,
Mirai- Tron-Tron- Tron-mirontaine,
La nouvell' Chambr" s'installe
Mamlouck ne revient pas.

Le comt' de La Tour monte,
Mirai- Tron  Tron- Tron-mirontaine,
Le comt' de La Tour, monte,
Mont' sur ses grands chevaux.

Puis d'une voix sinistre,
Miral-Tron-Tron- Tron-mirontaine,
Il inlerpell' 1' ministre
Le ministre Ollivier. .

« Ministre, affreux minisire,
Miral-Tron-Tron Tron mirontaine ,

Ministre faux et cuistre,
Qu'as tu l'ait de Mamlouck? »

« Las I Mamlouck le fantoche,
Mirai - Tron- Tron  Tron-mirontaine,

' Vient d' passer l'arme à gauche,
Il est mort et enterré.

J' l'ai fait porler en terre,
Aliral-Tron-Tron-Tron-mironlaine,
J'I'ai l'ait porter eu terre,
Par quatre z'officiels.

L'un portait sa soupière,
Mirai- Tron-Tpon- Tron-mirontaine^
L'un' portait sa soupière
Et l'autre son ràstel.

L' troisièm' portait des huîtres,
Mirai Tïon-Tron-Tron-mb'ontaine ,
V troisièm' portait des huîtres,
L' quatrièm" du vin d' Lunél.

On l'a mis dans la fosse, ; '
Miral-Tron-Tron-Tron-mironlame,
Ou l'a mis dans la fosse,
Dans la fosse à-Noubel.

Rogniat, sur cette fosse,
Miral-Tron - Tron-Tron-mironlaine,
Roguiat sur cette fosse,
A pleuré comme un veau.

Puis à hauteur d' la tète
Miral-Tron-Tron-Tron-mironlame,
On a mis un' croix faite
D' deux couteaux à papier.

Et voici l'épitaphe
Mirai- Tron-Tron-Tron, mirontaine,
Que sur le cénotaphe
Prélapoigne a gravé.

« Ici git le Pandore,
Miral-Tron-Tron-Tron-mironlaine,
Ici git le Pandore
Du pouvoir personnel ;

Qui ne sut jamais dire
Miral-Tron-Tron- Tron mirontaine,
Autre chose, à l'empire,
Que « vous avez raison. »

Il doit être allé au diable,
Mirai- Tron  Tron- Tron-mirontaine,
Car, vrai , c'est incroyable
Ce qu'il y va de rétros ! »

DÉM0CR1TE.

 THEATRES

Gï'amsd-Tlaéâli-c, — Ah! ca, pourquoi a-t-
on repris Lara au Grand-Théâtre ? Pour la valeur

vde l'ouvrage? Non,, car Lara est 'in opéra-comique
du plus mince mérite, comme livret et composition :
il est du reste à peu pics rayé du répertoire. Pas de
mélodie, pas d'harmonie, du cuivre à profusion,
une inspiration nulle pour ainsi dire, rien de sail-
lant dans ses trois actes et ses six tableaux, à peine
une petite romance et un air à boire d'une facture
commune; en somme poème et musique ennuyeux.

Est-ce donc peur mettre en relief la force muscu-
laire de M. Literie, pu le débit monotone et inintelli-
gent de M. Monnier ? Voulait-on nous faire admirer
jes toilettes de Mlle Barettt, tout en nous forçant à
remarquer combien ses infirmités vocales vont crois-
sant et avec quelle facilité elle fait vibrrrer les r, au
point que certains habitués ne la nomment plus que la
maréchale Rrran ?

Mai? à coup sur ce n'est point pour le bout de rôle
très-secondaire rempli par Mme Galli-Maric qu'on a
donné Lara. Quelques apparitions du page Kaicd, une
petite romance d'un tour assez original au 2eacle, — il
n'y a guère là de quoi donner essor an talent de l'ar-
tiste parisienne.

Comment, voici une chanteuse engagée pour un
petit nombre de représentations seulement , une chan--
tcuse interprétant d'une façon irréprochable Mignon
et Rose Friquet, qu'on ne se lasse pas d'entendre mal-
gré le peu de variété de son répertoire, et, quanti les
quelques soiiées de Mignon et des Dragons de ï'iUars
ont pcii.e à satisfaire le public, l'on joue deux l'ois
Lara où Mme Galli-Marié remplit un emploi (les moins
importants ?

11 fallait donner Mignon et les Dragons, les Dragons
et Mignon, puisque le public s'en contente parfaite-
ment, et .ne pas exposer à une désillusion les mal-
Jienrcux qui ont retenu leurs places

 k
 dix jours à l'a-

vance pour entendre Mme Galli-Marié chanter deux
petits couplet».

En outre, prière à la direction de nous dispenser de
la ' claque pour ces représentations, c'est assez de la
sqpporter ordinaire mon t.

Comme je l'ai dit plus haut , ce qu'il y a eu de plus
remarquable dans Lara, - c'est l'incroyable gymnas-
tique de M. Lhéric. Notre ténor était superbe à voir
brandissant sa coupe, faisant tournoycp sa hache,
frappant à coups redoublés sa poitrine, arpentant fu-
rieusement la scène, trop petite pour ses grands écarts.
Souvent, nous avons vu M. Lhéric se livrant â des
gestes extraordinaires, mais dans La" a, il. s'est sur-

passé. Celtes, il est bien d'être- toujours en scène, de
déployer une noble chaleur dans les effets de jeu ; le
théâtre demande même une certaine dose d'exagéra-
tion et. l'excès contraire est un grand défaut, mais il
faut de la mesure en tout. M. Lhélie ne manque
pas de pêcher par la. Trop d'ardeur, trop d'entrain
fatiguent autant le spectateur que J'ai liste lui-même.

Maintenant, un dernier mot à J'orchestre. M. Lui-
gini devrait veiller à ce que ses exécutants ne forcent
pas autant la note et ne couvrent pas de leurs accom-
pagnements les voix des chanteur.?. Et puis attention
aux cuivres, les pistons et Jes altos détonnent parfois,
les pistons surtout ne se gênent guère pour jouir faux.

En outre, plus d'ensemnle s. v. p, soyons scrupu-
leux sur la mesure: c'est assez que l'accord manque
en plein quand M. Couard conduit, mais lorsque M.
Luigini est au pupitre, rien ne doit manquer.

Céïostfiiïs. — Bonne soirée mardi passée, au bé-
néfice dc.M. Laty, et pourtant une salle relativement
peu garnie, car si les stalles étaient toutes occupées, en
revanche beaucoup de places vides aux parquet, pre-
mières, secondes et troisièmes.

A l'aitrait'du spectacle devait se joindre cependant
la sympathie que professe un certain public à l'égard
de M. Lalv, sympalliio qui va jusqu'à l'engouement
pour quelques-uns, tandis que beaucoup d'autres, —
de ceux-ci, j'en suis, — qui tout en reconnaissant 1rs
qualités de noire jeune premier, font des réserves ex-
presses, touchant sa diction manquant de pureté, son
organe tics-désagréable, la lourdeur de son jeu et sa
désinvolture peu élégante dans nombre de ses créa-
tions.

N'empêche que M. Laty, suivant, l'habitude, a fait
sa petite récolte de bouquels et do couronnes. Eh quoi
lorsque cet excès" d'enthousiasmé devrait être réservé
sinon aux dames, du moins aux ai listes d'un .grand
talent, quand ni MM. lîondois, Harville et Lebrun ne
recueillent la inoindre feuille de laurier, on réserve
la faveur des bouquets à M.. Laty? M. Laty, qui sans
doute connaît les personnes qui l'ont fleuri aurait pu
les dispenser de cette gracieuseté, car il doit savoir
combien souvent semble gauche et ridicule un acteur
qui tient saluer le public avec des bouquets pleins les
bras.

Ceci dit, je m'empresse de constater les applaudis-
menls qui ont accueilli l'œuvre et Jes interprètes des
Ouvriers, pièce en un acte, d'un poète débutant à la
scène, M. E Manuel.

Une intrigue des plus simples et néanmoins intéres-
sante, un sentiment dramatique três-de'veloppé, de
belles et bonnes vérités écrites en ]>caux et bons vers,
voilà le résumé des Ouvriers. Cela sort un peu du thé-
âtre de convention, la pièce ne ressemble guère à ce
que nous voyons d'ot\dinaire; c'est une conférence par-
lée, si- vous voulez ; mais il y a dans ces quelques
scènes une portée philosophique, morale et démocra-
tique qui ne messied point, et l'on y dit de meilleures
choses que dans les réunions publiques.

M. Harville est parfait dans le rôle de Morin, le vieil
ouvrier. M. Laty a mis Jjeaucoup de chaleur dans celui
de Marcel. Mme Abit a eu un succès d'émotion et a
xempli aussi bien que possible le personnage de Jeanne.
Il n'est pas jusqu'à Mlle Ricquier qui ne se soit mon-
trée une très-convenable Hélène.

Après Jes pleurs, le rire, après les émotions des
Ouvriers, les rates ont eu belle occasion de se dilater
avec Le pi is heureux d-es trois, une de ces comédies
inénarables du Palais-Royal due à la collaboration do
MM. Labiche et, Gondinet, gens d'esprit habitués à
dérider les plus hypocondriaques des spectateurs.

Si ces trois actes ne respirent pas un parfum eni-
vrant de morale, ils contiennent par contre une dose
de drôlerie^, de coqs- à l'âne, de calembredaines et de
scènes folles à désarmer les vertus les plus farouches.
MM. Lebrun, Bclliard, Luco et Martin ont assaisonné
de leur verve et de leur entrain cet ouvrage, et Mmcs
Macs et Mayery ont fait de leur mieux, i— ce qui n'est
peut-être pas beaucoup.

Bref, comme je 1 le disais en commençant, une bonne
soiiée et un spectacle méritant de conserver quelque
temps l'affiche.

Petite botte de , rectifications demandées par M.
d'Herblay à propos de notre dernière chronique.

1° Le bénéfice de Mme Gourdon a été accordé par
la direction , M"' c Gourdon n'y ayant aucun droit
d'après son engagement. Par conséquent M. d'Herblay
revendique pour lui le bénéfice de celte bonne ins-
pir.iiièfn.

2» Les frais généraux prélevé,", par la direction ne
son! pas de 1,000 fr. , mais de S00 fr. seulement.

3» Ce mode de partage du surplus entre l'artiste
et le directeur n'a pas été inauguré par M. d'Her-
blay, mais il existait sous toutes les directions qui
l'ont précédé.

Notre observation sur ce point n'en subsiste pas
moins, et il serait plus exact démettre sur l'affiche :
— Représentation au demi-bénéfice de... ck.

4° Là subvention Ihrâtrale'rt'est point aussi grosse
que nous l'avons annoncé, et il y a lieu d'en déduire :

L'assurance entière à la charge du di-
recteur 22 000 fr.

Le tracement du conservateur des'
théâtres . . . . 5,000

Idem d'un employé 1.200
Moi ié de la location des magasins . 3 500
Enfin 20,000 fr. de décors que le di-

recteur doit créer annuellement et lais-
ser à la ville d'après le cahier des cliar-
ges  . . . : . . . .20 000

Ce qui réduirait de ;i2 ÔUo

ladite subvention qui représente loujours un chif-
fre de plus de 200,000 fr. y compris la location des
deux théâtres bien entendu.

5° Enfin, en s'associant avec M. Jlahinzicr , M'.
d'Herblay n'a eu en aucune façon l'arrière pensée de
perpétuer sur la tète de M." lîalnnzier la direction '
des théâtres au- delà des termes de son traité.

Son seul but était de s'épauler contre la vieille e\-
perienec de M. Halau/.icr qui , parait- il , nous pré-
pare dis merveilles de mise eu scène. — Ce qui ne
sera pas de reste.

Voilà bien tout, et M. d'Herblay ne se plaindra
pas cette lois que nous sommes nu Crcquemitainc.

G. LA mi s NT.

Pour tous ïcs articles non signés

Le Directeur-gérant, S.-B. LABAUME.
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